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NOTIFICATION D'UN ACCORD COMMERCIAL RÉGIONAL 

1. Membre(s) adressant la notification: 

Hong Kong, Chine et Australie 

2. Date de la notification: 

17 janvier 2020 

3. Notification au titre: 

[X] de l'article XXIV:7 a) du GATT de 1994 

[X] de l'article V:7 a) de l'AGCS 

[ ] Paragraphe 4 a) de la Clause d'habilitation 

4. Parties à l'Accord: 

Hong Kong, Chine et Australie 

5. Date of signature: 

26 mars 2019 

6. Date(s) d'entrée en vigueur:  

17 janvier 2020 

7. Description succincte de l'Accord:  

L'Accord de libre-échange (ALE) entre Hong Kong, Chine et l'Australie est un accord global, 
moderne et de haut niveau qui porte sur le commerce des marchandises, le commerce des 
services, l'investissement, le commerce électronique, les marchés publics, la propriété 

intellectuelle et la concurrence et qui prévoit un mécanisme de règlement des différends. 

En ce qui concerne le commerce des marchandises, chacune des parties élimine tous les 
droits de douane appliqués aux marchandises originaires de l'autre partie dès l'entrée en 
vigueur de l'ALE. S'agissant du commerce des services, Hong Kong, Chine et l'Australie 
ont procédé à diverses améliorations par rapport à leurs engagements pris dans le cadre 
de l'Organisation mondiale du commerce, qui couvrent un grand nombre de secteurs tels 
que les services professionnels, les services de transport, les services financiers, les 

services de télécommunication et divers services fournis aux entreprises. L'ALE comprend 
également des arrangements de facilitation pour les voyages d'affaires ainsi que des 
dispositions visant à faciliter l'accès mutuel des parties à leurs marchés publics, à protéger 
efficacement les droits de propriété intellectuelle et à promouvoir la concurrence. En outre, 
Il énonce des principes qui renforcent la cohérence en matière de réglementation ainsi 
qu'un mécanisme transparent pour les consultations et pour le règlement d'éventuels 
différends dans le cadre de l'ALE. 

 
Hong Kong, Chine et l'Australie ont également signé un accord connexe sur 

l'investissement. Les deux accords font partie intégrante d'un processus plus général 
d'intégration économique et de libéralisation des échanges. 
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8. Le texte et les listes, annexes et protocoles y relatifs sont: 

[ ] communiqués au Secrétariat de l'OMC (format électronique) 

[X] accessibles par le (les) lien(s) Internet officiel(s) ci-après: 

Hong Kong, Chine: https://www.tid.gov.hk/english/ita/fta/hkaufta/index.html 

 
Australie:  "https://dfat.gov.au/trade/agreements/in-force/a-hkfta/a-hkfta-

text/Pages/default.aspx" 
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